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Sanitas réalise un bénéfice et élargit son effectif d'assurés dans le domaine des
assurances complémentaires

Zurich (ots) -

Malgré un volume de primes pratiquement inchangé, qui s'inscrit à 2,481 milliards de francs, le groupe Sanitas est parvenu à
dégager un bénéfice de 101,5 millions de francs. L'évolution du nombre d'assurés coïncide également avec notre stratégie
d'entreprise, qui place les assurances complémentaires au coeur de notre action.

Avec CHF 101,5 millions (CHF 97,2 millions en 2013), le groupe Sanitas affiche de nouveau un bon résultat d'entreprise. Sur ce
total, CHF 22,5 millions (CHF 7,3 millions l'année précédente) reviennent à l'assurance de base LAMal et CHF 79,0 millions (année
précédente: CHF 89,9 millions) à l'assurance complémentaire selon la LCA. Le volume de primes du groupe pour l'exercice 2014
s'établit à CHF 2,481 milliards, soit légèrement en dessous du niveau de l'année précédente (CHF 2,484 milliards). Dans le secteur
de l'assurance de base, les primes ont augmenté de CHF 6,5 millions, passant de CHF 1,773 milliard à CHF 1,779 milliard. Quant à
l'assurance complémentaire, les volumes de primes ont diminué, passant de CHF 711,1 millions à CHF 701,4 millions.

Assurance de base: objectif atteint

Conformément à la loi sur l'assurance-maladie, l'assurance de base n'est pas une assurance à but lucratif. Par conséquent, en
affichant un ratio combiné de 100,4% dans l'assurance (100,6% l'année précédente), le groupe Sanitas a atteint le but fixé.

Du fait que le niveau des intérêts reste bas et afin de protéger nos assurés, l'intérêt technique dans l'assurance complémentaire
est passé de 3% à 2%. Le financement et le crédit dans les provisions de vieillissement d'un montant de 133,6 millions en faveur
des assurés ont été effectués dans la totalité par l'entreprise. Le ratio combiné dans l'assurance complémentaire, qui s'élevait à
94,9% sans cet effet unique (année précédente: 89,0%), est ainsi passé «artificiellement» à 113,8%.

Fonds propres renfloués, croissance du nombre d'assurés

Au 31 décembre 2014, les fonds propres consolidés du groupe Sanitas s'inscrivaient à CHF 735,6 millions, contre CHF 634,1
millions à la fin de l'exercice précédent. Ces valeurs comprennent l'augmentation de CHF 22,5 millions des réserves LAMal pour
atteindre CHF 339,0 millions ainsi que l'augmentation de CHF 79,0 millions des réserves de bénéfices des sociétés LCA pour
atteindre CHF 396,5 millions.

Fin 2014, nous avons enregistré plus de 7000 nouveaux assurés complémentaires dans le groupe Sanitas. Un chiffre qui vient
renforcer notre stratégie d'entreprise consistant à mettre l'accent sur les assurances complémentaires. En tout, l'effectif des
assurés de tout le groupe Sanitas a augmenté de 1,3% au 31 décembre 2014, atteignant près de 824 000 personnes.

Rapport de gestion 2014 en ligne

L'année dernière, Sanitas a développé des prestations de service supplémentaires pour ses assurés et créé de nouvelles
fonctionnalités pour le domaine en ligne. Dans ce cadre, nous pouvons citer la nouvelle appli Sanitas, la conclusion de l'assurance
en ligne, le contrôle des médicaments et Priority Access. Ces projets sont présentés en détail dans le rapport de gestion 2014. Ce
dernier est disponible en ligne: www.report.sanitas.com/fr

Le groupe Sanitas en chiffres (données en milliers de CHF, Swiss GAAP
RPC 41)

                                 2014        2013          Variation
Primes perçues                   2 480 460   2 483 643      - 0,1%
Prestations versées 
(participations aux 
coûts incluses)                  2 327 451   2 338 208      - 0,5%
Résultat (après impôts)            101 514      97 236      + 4,4%
Fonds propres 
(participations incluses)          735 623     634 109     + 16,0%
Réserves de sécurité LAMal         339 034     316 562      + 7,1%
Combined ratio LAMal                100,4%      100,6%
Réserves de bénéfices              396 489     317 447     + 24,9%
Combined Ratio LCA         113,8% (94,9%; 1)     89,0%
Effectif des assurés              824 372      814 132      + 1,3%

1 Sans diminution du taux d'intérêt technique de 3% à 2% dans 
l'assurance complémentaire.
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